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Monsieur le maire
Avenue des Sardiniers
56680 GAVRES

Objet : modification simplifiée n°2 du PLU de Gévres |

Conformément aux dispositions des articles L. 153-37 et L. 153-45 du Code de l'urbanisme,
vous m‘avez transmis pour avis le projet de modification simplifiée n°2 du PLU de Gavres
prescrit par arrétés du maire en dates des 26 juin 2025, 29 septembre 2025 et 8 octobre
2025.

Ce projet a pour objet :
- l'adaptation du PLU pour favoriser |'accés au logement des résidents permanents et
limiter la pression exercée par le développement des meublés de tourisme ;
- l'ajustement du réglement écrit;
- la mise a jour de certaines annexes.

Ce dossier n‘appelant pas de remarque. de ma part, j'¢mets un avis favorable au projet de
modification de droit commun.

Pour lg'préfet, élégation,
L X general,

stépidne JARLEGAND

Adresse : place du général de Gaulle - BP 501 - 56019 Vannes Cedex
Standard : 0297 54 8400  Courriel : prelecture ¢ mothilhan cou 1
Accueil du public : du lundi au vendredi de 9 h a 11 h 30 et de 14 h a 16 h 30 ou sur rendez-vous

Site Internet : v 2w\ niothihan goun i



